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Le 5 décembre 1992, un Plan d'Exposition aux Risques naturels prévisibles (P.E.R.), valant aujourd'hui Plan de Prévention 
des Risques naturels prévisibles (P.P.R.), a été approuvé par Monsieur le Préfet de la Haute Savoie. 

•*• Le 26 décembre 1993 une avalanche exceptionnelle a produit des effets dommageables dans le couloir du Bourgeat au-
delà de l'emprise décrite dans le PER. 

•• Durant toute la dernière décennie d'importants progrès ont été réalisés dans l'utilisation des systèmes d'informations 
géographiques, qui permettent de superposer parfaitement différentes couches d'informations (photographies 
aériennes, données topographiques, relevés événementiels, etc.) et donc d'affiner l'emprise des aléas. 

<*• Enfin des études hydrologiques, géotechniques et nivologiques de détail réalisées pour le compte de différents maîtres 
d'ouvrages sont venues compléter la connaissance des aléas naturels sur cette commune. 

Ce sont ces raisons qui ont conduit Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie à prescrire une révision de ce PER valant Plan 
de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) le 23 septembre 2003. 

Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) de la commune des HOUCHES est établi en application de 
la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à 
la prévention des risques majeurs modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement et du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

OBJET DU PPR 

Les objectifs des P.P.R. sont définis par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987, et notamment par son article 40-1 : 
« Art. 40-1. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que les débordements 
torrentiels, les inondations, les mouvements de terrain, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes 
ou les cyclones. 

« Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 
« 1° de délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque encouru, d'y 
interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale 
ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être 
réalisés, utilisés ou exploités ; 
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« 2° de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages, des 
aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des 
risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° du 
présent article ; 

« 3° de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones mentionnées 
au 1° et au 2° du présent article, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui 
peuvent incomber aux particuliers ; 

« 4° de définir dans les zones mentionnées au 1 ° et 2° du présent article, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation 
ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation 
du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 
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PRESCRIPTION DU P.P.R. 

Le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles définit les modalités 
de prescription des P.P.R : 

Art. 1er. - L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux articles 40-1 à 40-7 de la 
loi du 22 juillet 1987 susvisée est prescrit par arrêté du préfet. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs 
départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements et précise celui des préfets qui est chargé 
de conduire la procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles détermine le périmètre 
mis à l'étude et la nature des risques pris en compte ; il désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le 
projet. L'arrêté est notifié aux maires des communes dont le territoire est inclus dans le périmètre ; il est publié au Recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles des Houches a été prescrit par l'arrêté préfectoral D.D.A.F. - R.T.M. 2003-2039 
du 23 septembre 2003. Les risques naturels induits par les avalanches, les mouvements de terrain, les inondations et les 
débordements torrentiels sont pris en compte par ce plan de prévention. 
L'étude de ces phénomènes est réalisée sur l'ensemble du territoire communal ainsi que sur les parties de la commune de Saint-
Gervais dominant ce territoire. Toutefois le versant Nord de l'Aiguillette des Houches sera exclu de ce périmètre. 
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